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MESDAMES , MESSIEURS,

A deux reprises , le 31 mai 1985 , puis le 25 juin 1985 , le Sénat
adoptait la motion présentée au nom de la commission des lois et
tendant à opposer la question préalable au projet de loi modifiant le
code électoral et relatif à l'élection des députés dont l'objet était
d'instaurer le scrutin proportionnel départemental pour les élections
législatives ( 1 ). En adoptant cette question préalable au terme d'un
très large débat en séance publique, le Sénat considérait « qu'en
favorisant la dispersion des suffrages et l'émiettement de la représen
tation nationale un tel mode de scrutin met en cause la stabilité
gouvernementale... qu'il porte atteinte aux prérogatives du Président
de la République en réduisant la portée du droit de dissolution ;
qu'en brisant le lien qui s'était établi entre le mode de scrutin et la
Constitution , lien sans équivalent par sa durée dans toute notre
histoire politique, le présent projet de loi porte atteinte à l'équilibre
des institutions de la V' République qui ont permis, jusqu'à ce jour,
l'expression démocratique de toutes les forces politiques de notre
pays ».

Ce triple constat reste pleinement valable ; comment ne pas
considérer notamment l'altération ainsi apportée au droit de dissolu
tion , prérogative essentielle du Président de la République, qu'il peut
utiliser en toute liberté, sous la seule réserve de la consultation
préalable du Premier ministre et des Présidents des assemblées ?

Fidèle à ses convictions et aux engagements qu'elle avait pris
lors de ces débats , l'opposition parlementaire d'alors, en signant le
16 janvier 1986 , la « plate-forme pour gouverner ensemble » élabo
rée par le R.P.R. et par l 'U.D.F. , s'engageait devant les électeurs à
rétablir sans délai , si le sort des urnes lui était favorable , le scrutin
majoritaire afin de permettre à l'électeur de choisir lui-même son
député et de dégager à l'Assemblée nationale une majorité claire
et connue de tous .

Elle était consciente , en prenant cet engagement, de traduire un
courant d'opinion dépassant son seul « territoire politique » ainsi
qu'en témoignent la démission de M. Michel Rocard, alors ministre
de l'agriculture le 4 avril 1985 ; la déclaration de M. Jean Poperen
proposant « que l'on conserve le mécanisme majoritaire » le
26 mars 1985 ; ou encore le dépôt sur le Bureau du Sénat , le 2 avril
1986 , par M. François Abadie d'une proposition de loi rétablissant

( 1 ) devenu la loi n 85-690 du 10 juillet 1985 .
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le scrutin majoritaire pour les élections législatives ( n° 318 ,
1985-1986 ).

Les élections législatives du 16 mars 1986 ayant effectivement ,
malgré un mode de scrutin érodant de façon sensible la portée du
vote en faveur de la nouvelle majorité , permis aux signataires de la
plate-forme de constituer le Gouvernement de la France, le ministre
de l' intérieur, au nom du Premier ministre , a déposé le 9 avril 1986
- soit une semaine seulement après l'ouverture de la session
ordinaire du Parlement - sur le Bureau de l'Assemblée nationale un
projet de loi tendant à rétablir le scrutin majoritaire pour les
élections législatives .

Ce projet de loi , tel qu' il est soumis aujourd'hui au Sénat , après
avoir été adopté , dans les conditions fixées par l'article 49 ( troi
sième alinéa) de la Constitution, par l'Assemblée nationale , présente
les caractéristiques suivantes :

1 . C'est un texte de rétablissement des dispositions du Code
électoral en vigueur des origines de la V* République à l'adoption
de la loi du 10 juillet 1985 : ce rétablissement à l'identique clôt la
parenthèse qu'aura constituée le scrutin proportionnel pour les
seules élections législatives de mars 1986 . Il permet d'espérer que
la France saura ainsi saisir l 'opportunité de bénéficier de la réelle
modernité institutionnelle que réalise la double stabilité sui
vante : la stabilité des institutions et la stabilité du mode de
scrutin .

2 . C'est ensuite — et pour partie seulement - un texte d' ha
bilitation autorisant le Gouvernement à procéder par ordonnances
à la délimitation des circonscriptions électorales . Si le passage du
scrutin uninominal au scrutin départemental est aisé , en revanche la
substitution de celui-là à celui-ci est, en effet , délicate et minutieuse
en raison de la nécessité de procéder à un découpage électoral . Votre
commission des lois a soigneusement vérifié ïa conformité du projet
aux dispositions de l'article 38 de la Constitution ainsi qu'aux
principes dégagés par le Conseil constitutionnel dans ses décisions
n° 76-72 D.C. du 12 janvier 1977 et n° 81 - 34 D.C. du 5 janvier
1982 ( 1 ). Elle a constaté que l'ensemble des prescriptions posées
par ces différents textes étaient respectées :

— les mesures que le Gouvernement est autorisé à prendre par
ordonnances « sont normalement du domaine de la loi » l'arti
cle 34 de la Constitution dispose , en effet que « la loi ... fixe les
règles concernant le régime électoral des assemblées parlemen
taires » ;

( i Voir &mexe n 2 .
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- la durée de l'habilitation et la date limite pour le dépôt du
projet de loi de ratification sont précisées par le projet de loi .
conformément aux exigences de l'article 38 de la Constitution ;

- la finalité des mesures que le Gouvernement se propose de
prendre est indiquée avec précision par le projet de loi lui-même ,
conformément à ce qu' impose la décision n° 76-72 D.C. du Conseil
constitutionnel :

- aucune disposition relevant du domaine de la loi organique
ne figure dans le projet de loi . conformément a la décision
n 81-134 D.C. du Conseil .

3 . C' est enfin un texte offrant au regard des règles relatives
à la représentation de la souveraineté nationale des garanties à la
fois nouvelles et importantes :

- le principe d' une révision périodique des limites des cir
conscriptions en fonction de l'évolution démographique est affirmé
par l'article 2 du projet de loi . La France rejoint ainsi définitivement
le groupe des pays ayant adopte ce principe , auquel appartiennent
notamment l' Allemagne fédérale , la Grande-Bretagne , les Etats-Unis
et le Japon :

- le double principe de la continuité territoriale des cir
conscriptions et de la coïncidence de leurs limites avec celles des
cantons qu'elles englobent est pose par l'article 5 du projet de loi
de façon extrêmement precise . Par cet élément notamment , la loi
d' habilitation se distingue très nettement d'une loi de pleins pou
voirs ;

- le principe de l' équilibre démographique des circonscrip
tions est également posé par l' article 5 du projet de loi dans son
dernier alinéa . Il concrétise le respect de l'article 3 de la Constitu
tion disposant que «« le suffrage .. est. .. égal » en tenant étroitement
compte de l' interprétation donnée de ce principe d'égalité du suf
frage par le Conseil constitutionnel dans la décision n " 85-196 D.C.
du 8 août 1985 relative à la loi sur l'évolution de la Nouvelle-
Calédonie ( 1 ) et notamment - formule reprise par le dernier alinéa
de l'article 5 du projet de loi - de la référence à la « prise en compte
d' impératifs d' intérêt général >•. Il est essentiel de préciser ici que le
Conseil constitutionnel , dans la décision n" 81-132 D.C. du
16 janvier 1982 ( loi de nationalisation ) a considéré qu' il appartenait
au législateur d'apprécier lui-même l' intérêt général , sous les reser-

i 1 ) Von annexe n J
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ves de la constatation d'une erreur manifeste ou de la dénaturation
des principes fondamentaux ( ) ;

- le principe de l'objectivité du découpage réalisé est enfin
garanti par l'article 7 du projet de loi qui institue une commission
composée de six hauts fonctionnaires et magistrats chargée de
donner un avis public sur les projets d'ordonnance délimitant les
circonscriptions électorales . Le découpage électoral sera par consé
quent soumis de façon successive :

- à cette commission dont l'avis sera public ;
- au Conseil d' État , l'article 38 de la Constitution précisant

que « les ordonnances sont prises en Conseil des ministres après avis
du Conseil d' État » ;

- au Parlement , le projet de loi portant ratification des ordon
nances devant être déposé au plus tard le 31 décembre 1986 ;

- et , éventuellement , au Conseil d' État statuant au conten
tieux tant que les ordonnances ne seront pas explicitement ou
implicitement ratifiées ( 2 ).

Texte simple , texte clair . et texte novateur en ce qu' il offre des
garanties nouvelles à la représentation de la souveraineté nationale ,
le projet de loi tendant a rétablir le scrutin majoritaire pour les
élections législatives a été jugé par votre commission des lois à
l' abri de tout reproche juridique , politiquement opportun et insti
tutionnellement indispensable . Elle vous demande par conséquent
de l' adopter dans sa rédaction actuelle .

( I ) Considérant que I appréciation portée par le législateur sur U necessite des nationalisations
décidées par la loi soumise a l'examen du Conseil constitutionnel ne saurait , en l'absence d'erreur
manifeste , être récusée par celui-ci des lors qu' il n'est pas établi que les transferts de biens et
d'entreprises présentement operes restreindraient le champ de la propnete pnsee et de la liberté
d'entreprendre au point de méconnaître les dispositions précitées de la Déclaration de 1 7 89

( 2 ) Décision n 72-7.1 L du 29 février 1972 le Conseil constitutionnel considere que les
- ordonnances qui ont fait l'objet du dépôt du projet de loi de ratification prévu par I article 38 de
la Constitution , demeurent des actes de forme réglementaire tant que la ratification législative n est
pas intervenue - . qu • aucune disposition de la Constitution ne fait obstacle a ce qu une ratification
intervienne selon d autres modalités que celle de l'adoption du projet de loi ( de ratification ) et par
suite , que cette ratification peut résulter d' une manifestation de volonté implicitement mais clairement
expnmee par le Parlement •
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EXAMEN DES ARTICLES

Articles premier à 4.

Rétablissement du scrutin majoritaire .

Les articles premier à 4 du projet de loi ont pour objet de
rétablir le scrutin majoritaire dans les conditions exactes de son
fonctionnement avant l' introduction de la représentation propor
tionnelle .

L'article premier énumère les dispositions du code électoral
ainsi rétablies à l' identique. Parmi ces dispositions figure notam
ment le troisième alinéa de l'article L. 162 disposant que nul ne peut
être candidat au deuxième tour s'il n'a obtenu un nombre de
suffrages au moins égal à 12,5 % du nombre des électeurs inscrits .

L'article 2 pose le principe de l'automaticité de la révision
des limites des circonscriptions après le deuxième recensement
général de la population suivant la dernière délimitation . La loi du
10 juillet 1985 instaurant la représentation proportionnelle avait
déjà posé un principe voisin , la périodicité de la révision étant
toutefois différente puisqu'elle devait être effectuée à la suite de
chaque recensement et ne concernait que la répartition des sièges
entre les départements . Deux considérations ont été avancées pour
justifier une périodicité moins fréquente : d'une part , l'ère des
grandes migrations démographiques de la campagne vers les villes
semble close ; et d'autre part la répartition des circonscriptions est
beaucoup plus délicate à opérer dans le cadre du scrutin majoritaire
uninominal que dans celui du scrutin départemental . Le mécanisme
proposé par l'article 2 du projet de loi tient compte de ces données
objectives et semble, en toute hypothèse , de nature à faire disparaître
l'une des principales critiques faites au scrutin majoritaire : la
distorsion démographique des diverses circonscriptions en raison de
l'absence de tout redécoupage périodique. L'expérience, a en effet ,
prouvé qu'en l'absence d'un élément contraignant automatiquement
à la révision des limites des circonscriptions électorales , cette
adaption était toujours délicate à opérer : soit les élections venaient
d'avoir lieu et il ne paraissait pas opportun de sembler remettre en
cause les bases selon lesquelles les députés avaient été élus ; soit les
élections allaient avoir lieu , et il ne semblait pas opportun d'intro
duire un élément de trouble dans la compétition politique et la
campagne électorale .



- 8 -

Un recensement ayant lieu tous les six ans , la délimitation des
circonscriptions législatives sera donc révisée tous les douze ans.
soit à un rythme analogue de celui de la Grande-Bretagne qui
procède, à intervalles de dix à quinze ans. à cette opération, ou à
celui des Etats-Unis qui , après chaque recensement décennal , procè
dent à une nouvelle répartition des sièges de la Chambre des
Représentants et , par la suite , à une révision de la délimitation des
circonscriptions .

L'article 3 abroge le deuxième alinéa de l'article L. 178-1 du
code électoral , relatif aux élections partielles . Dans sa rédaction
actuelle , cet article comporte, en effet, deux alinéas dont les objets
sont les suivants :

— le premier alinéa précise que « les élections partielles ont
lieu selon les règles fixées pour les renouvellements normaux » : il
s'agira désormais du scrutin uninominal majoritaire à deux tours ;

— le deuxième alinéa concerne les hypothèses où, bien que le
système électoral soit la représentation proportionnelle , la vacance
porte sur un seul siège : il est alors prévu que le scrutin applicable
est. par dérogation , le scrutin uninominal majoritaire à deux tours .
La dérogation devenant , par le présent projet de loi , le droit
commun, le deuxième alinéa de l'article L. 178-1 du code électoral
doit donc effectivement être supprimé.

L'article 4 concerne les modifications que la restauration du
scrutin majoritaire rend nécessaires dans la loi n° 85-691 du
10 juillet 1985 relative à l'élection des députés des territoires
d'outre-mer. Trois paragraphes composent cet article :

— le paragraphe I maintient le nombre actuel des députés élus
dans ces territoires et précise que la Nouvelle-Calédonie et Polynésie
sont divisées en deux circonscriptions électorales pour chacune
d'elles ;

— le paragraphe II maintient, malgré la division de ces territoi
res en deux cire .■ scriptions , le principe selon lequel le recensement
général des votes est effectué, pour chaque circonscription, au
chef-lieu du territoire. Ce principe est identique à celui posé par
l'article L. 175 du code électoral pour les députés des départements ,
selon lequel « le recensement général des votes est effectué , pour
toute circonscription électorale , au chef-lieu du département » ;

— le paragraphe III prévoit que le second tour éventuel des
élections en Polynésie a lieu le deuxième dimanche suivant le
premier tour, et non le premier dimanche comme l'imposerait le
droit commun en la matière , fixé par l'article L. 56 du code
électoral . Cette dérogation tout à fait traditionnelle en ce qui
concerne la Polynésie française s'explique , bien entendu, par la
configuration géographique extrêmement étendue de ce territoire.
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Srnat 391 . :

Les autres dispositions de la loi n° 85-691 concernant Wal
lis-et-Futuna, et les collectivités territoriales à statut particulier que
sont Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon, ne subissent aucune
modification puisque ce territoire et ces collectivités , qui n'élisent
qu'un député , sont déjà soumis au scrutin majoritaire uninominal à
deux tours .

Il faut enfin préciser que , conformément aux dispositions de
l'article 74 de la Constitution , les assemblées territoriales de
Nouvelle-Calédonie et dépendances et de Polynésie française ont
donné leur avis sur les dispositions du projet de loi , pour la première
le 16 avril 1986 et pour la seconde le 14 mai 1986 . Ces deux avis
sont favorables au projet de loi , l'assemblée territoriale de Polynésie
française ayant toutefois émis le vœu qu'un seul tour soit organisé
dans ce territoire, l'organisation matérielle d'un deuxième tour étant
particulièrement contraignante pour un territoire dont l'étendue est
identique à celle de l'Europe d'une part , et le deuxième tour éventuel
se déroulant en Polynésie alors que l'ensemble des autres résultats
est déjà connu d'autre part. Interrogé sur ce point en commission,
le ministre de l' intérieur a expliqué qu'il ne paraissait pas opportun
que la Polynésie soit soumise à un mode de scrutin dérogatoire au
droit commun et que le système n'avait , au demeurant , soulevé
aucune difficulté lorsqu' il était appliqué, de 1958 à 1985 .

Articles 5 à 8.

Modalités d'établissement du tableau électoral .

Les articles 5 à 8 du projet de loi ont pour objet de déterminer
les modalités selon lesquelles le Gouvernement est autorisé à établir
par ordonnance le tableau des circonscriptions électorales .

1 . Le premier alinéa de l'article 5 ainsi que les articles 6 et
8 déterminent , conformément à l'article 38 de la Constitution , le
champ d'application et la durée de l' habilitation consentie au
Gouvernement ainsi que la date limite du dépôt du projet de loi
portant ratification des ordonnances . Les éléments de ce dispositif
sont les suivants :

— l'habilitation concerne le découpage électoral , dans le res
pect du nombre de députés attribués à chaque département par la loi
du 10 juillet 1985 ;

— le délai durant lequel le Gouvernement est autorisé à pren
dre les ordonnances nécessaires est de six mois à compter de la
publication de la loi ;

— le projet de loi de ratification devra être déposé devant le
Parlement au plus tard le 31 décembre 1986 .
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2 . Les troisième et quatrième alinéas de l'article 5 consti
tuent un ensemble tout à fait original dans le droit électoral français
en précisant les règles auxquelles doit obéir le découpage des
circonscriptions électorales . Ces règles concernent d'une part le
découpage géographique des circonscriptions , d'autre part leur
poids démographique respectif.

a) Le découpage géographique doit respecter les deux princi
pes suivants :

- chaque circonscription sera constituée par un territoire
continu à l'exception - pour des motifs évidents - de celles situées
dans des départements comportant des parties insulaires ou encla
vées ;

- chaque circonscription doit respecter les limites des cantons
qu'elle englobe sauf lorsque , pour des raisons administratives ou
relatives à l'équilibre démographique des diverses circonscriptions ,
ce principe ne peut être appliqué . Le projet de loi énumère les trois
raisons justifiant cette dérogation . Il s' agit des circoncriptions
créées :

• dans les villes de Paris , Lyon et Marseille ;
• dans les départements comprenant un ou des cantons non

constitués par un territoire continu ;
• dans les départements comprenant un ou des cantons dont

la population , au recensement général de la population de 1982 . est
supérieure à 40.000 habitants .

b ) Le principe de l'équilibre démographique entre les diver
ses circonscriptions est fixe par le dernier alinéa de l'article 5 du
projet de loi qui en expose les deux éléments :

- d'une part « les écarts de population entre circoncriptions
ont pour objet de permettre la prise en compte d' impératifs d' interct
général « : cette rédaction est strictement conforme a la formule
utilisée par le Conseil constitutionnel dans la décision
n° 85-196 D.C. du 8 août 1985 relative a la loi sur l'évolution de
la Nouvelle-Calédonie . Dans cette décision , le Conseil considérait
en effet que si , pour respecter le principe d'égalité du suffrage pose
par l'article 3 de la Constitution , l'élection devait avoir lieu « sur des
bases essentiellement démographiques .... il ne s'ensuit pas que cette
représentation doive être nécessairement proportionnelle a la popu
lation de chaque région ni qu' il ne puisse être tenu compte d'autres
impératifs d' intérêt général ». Cette formule permet notamment
d'opérer une répartition des sieges octroyant a chaque département .
aussi faible soit le nombre de ses habitants , un minimum de deux
sièges de députes , le coefficient population / nombre de sieges ainsi
obtenu n'autorisant pas a tirer du rapprochement de ce quotient avec
le coefficient moyen des départements plus peuples la conclusion
que la répartition globale des sièges est inéquitable ;
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— d'autre part « en aucun cas , la population d'une circons
cription ne peut s'écarter de plus de 20 % de la population moyenne
des circonscriptions du département ». Le texte initial du Gouver
nement autorisait un écart maximum de 1 5 % mais , sur proposition
de la commission des lois de l'Assemblée nationale , cet écart a etc
porté à 20 % . Le rapporteur a rappelé à cette occasion que le Conseil
constitutionnel , dans les décisions 85-196 D.C. du 8 août 1985 puis
85-197 D.C. du 23 août 1985 , avait successivement jugé excessif un
écart de 2 1 3 % entre les circonscriptions puis admis la constitution
nalité d'un écart de 182 % après que le Sénat eut - mais en vain -
proposé de limiter cet écart à 150 % ... A titre de comparaison, on
peut rappeler que le redécoupage des circonscriptions électorales en
Allemagne fédérale est automatique dès qu'un écart démographique
égal ou supérieur à 33,33 % sépare les circonscriptions .

On observe ainsi l'émergence en droit français d'un ensemble
de règles tendant à enserrer le découpage électoral dans des normes
précises : le Conseil d'État , s'agissant du remodelage des circons
criptions cantonales , avait en effet déjà posé le principe selon lequel
cette révision devait avoir pour objet de réaliser un meilleur équilibre
démographique entre les cantons d'un même département ( 18 no
vembre 1977 , commune de Fontenay-sous-Bois , et 12 juillet 1978 ,
commune de Sarcelles ).

3 . L'article 7 du projet de loi constitue également une garantie
tout à fait nouvelle dans le droit électoral français et. bien que n'étant
de par le texte assurée d'aucune pérennité , il est évident que cette
garantie constituera pour l'avenir une référence obligée . Elle con
siste en la création d'une commission composée de deux conseillers
d'État , deux conseillers à la Cour de cassation et deux conseillers-
maitres à la Cour des comptes , chargée d'émettre un avis sur les
projets d'ordonnance avant leur transmission au Conseil d'État .
L'article 7 soumis au Sénat a subi deux modifications par rapport au
texte d'origine : d'une part , la commission sera composée de fonc
tionnaires ou de magistrats en activité et non pas , éventuellement .
d'anciens membres des trois corps cités ci-dessus ; d'autre part , il est
précisé que l'avis de la commission sera rendu public , ce que
prévoyait d'ailleurs l'avant-projet gouvernemental dans sa rédaction
antérieure à sa soumission au Conseil d'État ainsi que la proposition
de loi déposée récemment par M. Pierre-Christian Taittinger ( 1 ).

( I ) Proposition de loi tendant a la création d une commission chargée d émettre un avis sur la
répartition des sieges des deputes élus dans les départements ( Senat - n" ... - 1985 - 1986 ).
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Dispositions diverses .

Article 9 A.

Inscription sur les listes électorales
en dehors des périodes de révision des listes .

Cet article additionnel résulte d'un amendement présenté par
les commissaires du groupe communiste de l'Assemblée nationale et
accepté par la commission des lois de cette Assemblée ainsi que par
le Gouvernement . Il complète l'article L. 30 du code électoral qui
énumère les possibilités d'inscription sur les listes électorales en
dehors des périodes de révision en ouvrant cette faculté aux Françai
ses et Français naturalisés après la clôture des délais d' inscription .
On sait , en effet , que l'article 80 du code de la nationalité française
dispose que « la personne qui a acquis la nationalité française jouit
de tous les droits et est tenue a toutes les obligations attachées à la
qualité de Français , à dater du jour de cette acquisition ».

Article 9.

Entrée en effet du scrutin majoritaire .

Cet article prévoit que le scrutin majoritaire uninominal a deux
tours sera appliqué pour le premier renouvellement général de
l'Assemblée nationale suivant la publication des ordonnances .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte de reference

Code électoral .

( Texte antérieur a l'entrée
en vigueur

de la loi n " 85-690
du 10 juillet 198 5 .)

Livre premier

Élection des députer , des
conseillers généraux et des
conseillers municipaux des
départements

Texte di projet de loi

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS
MODIFIANT

LE RÉGIME ÉLECTORAL
DE L'ASSEMBLÉE

NATIONALE

Article premier

Les dispositions du chapi
tre Il du titre II du litre premier,
des articles L 154 a L 156 .
L. 158 . L. 162 . L. 163V L 165
a L 167 . L 174 . L 175 et des
Il et III de l' article L 167-1 du
code électoral sont rétablies
dans leur rédaction antérieure a
l'entrée en vigueur de la loi
n 85-690 du 10 juillet 1985

Texte coisMere
comme adopte

par l' Assemblée nationale

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS
MODIFIANT

LE RÉGIME ÉLECTORAL
DE L'ASSEMBLÉE

NATIONALE

Article premier

Les disposions

L. 1 7 5 et des

paragraphe II

1985
modifiant le code électoral et
relative a / electton des deputes

Propositions de la conaisiioa

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS
MODIFIANT

LE RÉGIME ÉLECTORAL
DE L'ASSEMBLÉE

NATIONAU

Article premier

( onforme

TITRE II

DISPOSITIONS SPÉCIALES
A L ÉLECTION
DES DÉPUTÉS

CHAPITRE II

Mode de scrutin .

Art L / 2/ - Les deputes
sont élus au scrutin uninominal
majoritaire a deux tours

Art L 124 - Le vote a lieu
par circonscnption
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Texte de référence

Code électoral .

( Texte antérieur à l'entrée
en vigueur

de la loi n" 85-690
du 10 juillet 1985 .)

An L 125. - Les circons
criptions sont déterminées
conformément au tableau n° 1
annexé au présent code .

An L 126. - Nul n'est élu au
premier tour de scrutin s' il n'a
réuni :

1 * la majorité absolue des
suffrages exprimes ;

2" un nombre de suffrages
égal au q-jart du nombre des
électeurs inscrits .

Au deuxième tour, la majo
rité relative suffit.

En cas d'égalité de suffrages .
le plus âge des candidats est élu.

CHAHTE V

Déclarations
de candidatures. .

Art L. 154 - Les candidats
sont tenus de faire une déclara
tion revêtue de leur signature ,
énonçant leurs nom, prénoms ,
date et lieu de naissance , domi
cile et profession

Art L 155 - Cette déclara
tion doit également indiquer les
noms prénoms, date et lieu de
nai'âance . domicile et profes-
si> n de la personne appelée à
remplacer le candidat élu en cas
de vacance du siège. Elle doit
être accomptgnee de l'accepta
tion écrite du remplaçant : ce
lui-ci doit remplir les conditions
d'éligibilité exigées des candi
dats.

Nul ne peut figurer en qualité
de remplaçant sur plusieurs dé
clarations de candidatures .

Texte dn projet de loi
Texte considéré
comm* adopté

par l'Assemblée nationale
Propositions de la commission
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Texte de reference

Code électoral

( Texte anteneur a l' entrée
en vigueur

de la loi n 85-690
du 10 millet 1985 )

Nul ne peut être a la (ois
candidat et remplaçant d'un au
tre candidat.

Art L. I5f - Nul nc peut
être candidat dans plus d'une
circonscription

Si le candidat fait , contraire
ment aux prescriptions du
présent article , acte de candida
ture dans plusieurs circonscrip
tions . sa candidature n'est pas
enregistre .

Art l. I>$ - ( haque can
didat doit verser entre les mains
du tresoner-pa>eur général ,
agissant en qualité de prépose
de la Caisse des dépôts et con
signation . un cautionnement de

1 000 F

l e cautionnement est rem
bourse aux candidats qui ont
obtenu a l' un des deux tours s
des sutfrages exprimes

Sont présents et acquis au
Trésor public les cautionne
menti non réclamés dans le
délai u un an a dater de leur
depoi

Art / /<V - l.es déclara
tions de candidatures pour le
second tour de scrutin doivent
être déposées avant le mardi
minuit qui suit le premier tour

Toutefois , s», par suite d'un
cas Je force majeure le recen
sement drs voies n' a pu cire
effectue dans le délai prévu a
l'article l l 7 -\ les déclarations
seront reçues jusqu au mercredi
minuit

Sous reserve des dispositions
de l'article L 163 . nul ne peut
être candidat au deuxième tour
s' il ne s est présente au premier

Texte d ■ projet de loi
Texte coasidere
(omme adopte

par l ' Asvemblee nationale
Proposition de la eoaahsioa
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Texte de référeact

Code électoral

( Texte anteneur a l'entre?
en vigueur

de la loi n ' 85-690
du 10 juillet 1985 >

tour el s' il n'a obtenu un nom
bre de suffrages au moins égal a
1 2.5 % du nombre des électeurs
inscrits

Dans le cas ou un seul candi
dat remplit ces conditions , le
candidat ayant obtenu après ce
lui-ci le plus grand nombre de
suffrages au premier tour peut se
maintenir au second

Dan : le cas ou aucun candi
dat ne remplit ces conditions .
les deux candidats ayant obtenu
le plus grand nombre de suffra
ges au premier tour peuvent se
maintenir au second.

Un candidat ne peut présen
ter pour le second tour de scru
tin un remplaçant autre que
celui qu' il avait designe dans sa
déclaration de candidature lors
du premier tour .

Les dispositions de l'am-
cle L. 159 sont applicables aux
déclarations de candidatures
pour le second tour de scrutin
Dans ce cas. le tribunal admi-
nistref statue dans un délai de
vingt-quatre heures

Art. L. 16J. - Lorsqu'un
candidat decede posteneure-
ment a l'expiration du délai
prévu pour le dépôt des déclara
tions de candidatures , son rem
plaçant devient candidat el peut
designer un nouveau rempla
çant .

Lorqu'un remplaçant decede
pendant la même période . le
candidat peut designer un nou
veau remplaçant

CHAPITRE VI

ProMcandt .

Texte d « prolet de loi
Texte considéré
cont adopte

par l' Asseablee utlonale
Propositions de la nuiulti



- 17

Texte de relertice

Code électoral

( Texte anteneur a l'entrée
en vigueur

de la loi n" 85-690
du 10 juillet 1985 )

Art t. / — Un decrcl en
Conseil d b tat fne le nombre et
les dimensions des affiches que
chaque candidat peut faire ap
poser sur les emplacements pré
vus a l' irticle L 5 1 ainsi que le
nom' :e et les dimensions des
circulaires et bulletins de vote
qu' il peut faire imprimer et en
voyer aux électeurs

Sous reserve des dispositions
de l'article 1 . 6 . le bulletin de
vote doit comporter le nom du
candidat et celui du remplaçant

L' impression et l'utilisation ,
sous quelque forme que ce son.
de toute autre circulaire , afiche
ou bulletin et de tout tract sont
interdites.

An. L. 166 - Vingt jours
avant la date des élections , il est
institue pour chaque circons-
cnption une commission char
gée d'assurer l'envoi et la distr-
bution de tous les documents de
propagande électorale

La composition et les condi
tions de fonctionnement de
cette commission sont fuees
par un decrel en Consîil d' fctat

Les candidats désignent un
mandataire qui part cipe aux
travaux de cette ci mmission
avec voix consultative

An. L M. - L' fctal prend
a sa charge les dépenses prove
nant des opérations efTectuees
par les commissions instituées
par l'article L. I6(. ainsi que
celles qui résultent de leur fonc
tionnement

En outre, il est rembourse
aux candidats ayant obtenu au
moins 5 % des suffrages expn
mes le coût du papier , l' impres
sion des bulletin*, de vote , afi-
ches . circulaires ainsi que les
frais d'affiche

Texte 4a projet de loi
Texte nuUm
caaae adepte

par l ' Aueaklet aatlouk
PropMittoas de la caaaiulra
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Texte de refereace

Code électoral

( Texte inteneur a l'entrée
en vigueur

de la loi n' 85-690
du 10 juillet 1985 )

4n / M "./ | -

Il - Pour le premier tour de
scrutin , une durée d'émission de
trois heures est mise a la dispo
sition des partis et groupements
representes par des groupes par
lementaires de l' Assemblée na
tionale

Cette durée est divisée en
deux sénés egales, l' une étant
affectée aux groupes qui appar
tiennent a la majonte l'autre a
ceux qui ne lui appartienneni
pas

l e temps attnbue a chaque
groupement ou parti dans le
cadre de chacune de ces sénés
d émissions est determine par
accord entre les présidents des
groupes interesses A défaut
d'accord amiable , la repa.tmon
est fixée par les membres com
posant le bureau de l' Assemblée
nationale sortante , en tenant
compte notamment de l' impor
tance respective de ces groupes
pour cette délibération . le bu
reau est complete par les presi
dents de groupe .

Les émissions précédant le
deuxième tour de scrutin ont
une durée d'une heure trente
elles sont reparties entre les
mêmes partis et groupements et
selon les memes proportions

III. - Tout parti ou groupe
ment présentant au premier tour
de scrutin soixante-quinze can
didats au moins a accès aux
antennes de la radiodiffusion
télévision française pour une
durée de sept minutes au pre
mier tour et de cinq minutes au
second , des lors qu'aucun de ses
candidat n appartient a l'un des
groupements ou partij benef-
ciant d'émissions au titre du
paragraphe ll.

L'habilitation est donnée a
ces partis ou groupements dans

Texte d■ projet de loi
Texte eoasMere
comme adopte

par l' Asseaklee aattonak
Propositions de la eonnlssioa
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Texte référence

Code électoral .

(Texte intérieur à l'entrée
en vigueur

de la loi n* 85-690
du 10 juillet 1985.)

des conditions qui seront fuees
par décret .

IV. -

V. -

CHAKTM VIII

Opérations de vote.

An L 174. - Les voix don
nées au candidat qui a fait acte
de candidature dans plusieurs
circonscriptions sont considé
rées comme nulles et le candidat
ne peut être élu dans aucune
circonscription.

Art L 175. — Le recense
ment général des votes est effec
tué, pour toute circonscription
électorale, au chef-lieu du dé
partement. le lundi qui suit le
scrutin, en présence des repré
sentants des candidats, par une
commission dont la composi
tion et le fonctionnement sont
précisés par un décret en
Conseil d'État.

Art L 125. — Cf. supra. arti
cle premier.

Code électoral.
(Texte en vigueur )

Art L 178-1 - Les élec
tions partielles prévues à l'arti
cle L.0. 17S ont lieu selon les
régies fixées pour les renouvel
lements normaux.

Texte 4i projet de loi

Art. 2

Il est ajouté è l'article L. 125
du code électoral le deuxième
alinéa ci-après :

• Il est procedé a la revision
des limites des circonscriptions,
en fonction de l'évolution dé
mographique . apres le deuxième
recensement général de la popu
lation suivant la demiere délimi
tation •.

Texte considéré
comme adopté

par l'Assemblée nationale

Art. 2 .

L'article L. 1 25 du code élec
toral est complété par l'alinéa
suivant :

• Alinéa sans modification. •

Propositions de la commlssfo*

Art. 2 .

Conforme .



- 20 -

Texte de reference

i ode elecloul
I I eue en viinian i

Néanmoins dans tous les cas
ou la vacance porte sur un seul
siege . il y est pourvu par une
élection au scrutin uninominal
majontaire a deux tours dans le
cadre du depanement. Dans ces
cas. les articles L. 124 . L. I5S .
L. 158 . L. 162 . L. It3 . L. 165 .
L. 166 et L 175 ne sont pas
applicables a l'élection partielle ,
qui est régie par les dispositions
des articles L 126 . L. 154 ,
L. 155 . L. 158.1.. 162 . L. 163 .
L 165 a L. 167 et L. 175 du
présent code dans leur rédac
tion anteneure a la loi
n° 85-690 du 10 juillet 1985 et
qui sont maintenues en vigueur
et aniexees au présent code a ce
seul effet .

Loi n° 85-691 du 10 juillet
1985 relative a l'élection des
deputes des territoires d'ou
tre-mer . de la collectivité ter-
ntonale de Mayotte et de la
collectivité territonale de
Saint-Pierre-et-Miquelon

Article premier — Le terri
toire de la Nouvelle-Calédo
nie et dépendances . le terri
toire de la Polynésie française
et le territoire de Wallis-et-
Futuna forment chacun une
inscription électorale unique

Le nombre de deputes élus
dans chaque circonscnption
est determine conformément
au tableau ci-après :

Nouvelle-Calédonie et
dépendances 2

Polynésie française 2
Wallis-et-Futuna I

Texte di projet de loi

An i

Le deuxième alinéa de l' arti-
cie 1 . 178 i du code électoral

est abroge

Art 4

I - L'article premier de la
loi n" 85-691 du 10 juillet
1985 est remplace par les
dispositions suivantes

- Annie premier - l.c
nombre des deputes élus dans
les territoires d'outre mer est
deiermine conformément au
tableau ci-après

Nouvelle-Calédonie et
dépendances ?

Polynésie française 2
Wallis-et-Futuna I

Le territoire de la Nou
velle-Calédonie et dépendan
ces et le territoire de la Poly
nésie française comprennent
chacun deux circonscrip
tions ■

Texte considere
comme adopte

par l' AtMablee aittonak

Art <

Sans modification

Art 4

I - L'article premier de la
loi n 85-691 du 10 juillet
1985 relative a l 'élection dc
depute des territoires d'ou-
tremer de la collectivité terri
tonale de Sfamtte et de la
collectivité territoriale de
Saint- Pierre el Miquelon est
ainsi rédigé

4rticle premier - Le
nombre de deputes

ci - après

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Propositions de la commission

Art

Conforme

An 4

Conforme .
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Texte de reference

loi n a N t>'i il !" juillet
I ^ pf CYltt'l*

Art " - Dans les terntoi
res mentionnes a l' article
premier , le recensement gé
néral des votes est effectue .
pour toute la circonscription ,
au chef-lieu du territoire , en
présence des représentants
des listes , par une commis
sion dont la composition et le
fonctionnement sont precises
par décret en Conseil d' État

Ul h - Par dérogation a
I article L 56 du code electo
ral . lorsqu' il v a lieu d appli
quer les dispositions du
deuxième alinéa de l' arti
cle L. 1 78 - dudit code dans
le territoire de la Polynésie
française , le second tour a
lieu le deuxième dimanche
suivant le premier tour Les
déclarations de candidature
pour le second tour sont de
posées . au plus tard , le mer
credi a minuit suivant le pre
mier tour

Texte du projet de loi

Il - l article 7 de la loi
n 8 5 (> 91 du lu juillet 1985
est remplace par les disposi
lions suivantes

■ Art - Dans les terri
toires mentionnes a l' article

premier , le recensement gé
néral des votes est effectue .
pour chaque circonscription .
au chef-lieu du territoire en
présence des représentants
des candidats , par une com
mission dont la composition
et le fonctionnement sont
precises par décret en
Conseil d' État -

III - L article 8 de la loi
n 85-691 du 10 juillet 1985
est remplace par les disposi
tions suivantes :

- Art s - Par dérogation
a l' article l. 56 du code élec
toral . dans le territoire de la
Polynésie française , le second
tour a heu le deuxième di
manche suivant le premier
tour. Les déclarations de
candidatures pour le second
tour sont déposées, au plus
lard , le mercredi a minuit
suivant le premier tour -

Texte considere
comme adopte

- ar l' Assemble* nitioaale

Il - l ' article 7 de la loi
n ' 85-691 du 10 juillet 1985

est utnsi retige

■ Art " - Sans modifica
tion ■

III - L article 8 de la loi
n 85-691 du 10 juillet 1985
umisee est ainu redite

■ Art fi - Sans modifica
tion »

Propositions de la commission

TITRE II

DISPOSITIONS
AUTORISANT

LE GOUVERNEMENT
A DÉLIMITER

PAR ORDONNANCE
LES CIRCONSCRIPTIONS

ÉLECTORALES

Art 5

Dans un délai de six mois
a compter de la publication
de la presente loi . le Gouver
nement est autorise a établir

TITRF I

DISPOSITIONS
AUTORISANT

LE GOUVERNEMENT
A DÉLIMITER

PAR ORDONNANCE
LES CIRCONSCRIPTIONS

ÉLECTORALES

An 5

Alinéa sans modification

TITRE

DISPOSITIONS
AUTORISANT

LE GOUVERNEMENT
A DÉLIMITER

PAR ORDONNANCE
LES CIRCONSCRIPTIONS

ÉLECTORALES

An 5

Conforme
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Texte de refc Texte <■ projet de loi

par ordonnance le ta
bieau n* I annexe au code
électoral.

Le nombre des circons-
cnptions créées dans chaque
département est Tue par le
tableau annexe a la presente
loi
Sauf en ce qui concerne les

departemenu dont le territoire
comporte des parties insulaires
ou enclavces. les circonscrip
tions sont constituées par un
territoire continu . En outre, a
l'exception des circonscriptions
qui seront créées dans les villes
de Paris. Lyon et Marseille, et
sous réserve que l 'application de
cette reglé soit compatible avec
les dispositions du dernier ali
néa du présent article , la delimi
talion des circonscnptions res
pecte les limites cantonales

E n aucun cas. la population
d' une circonscniption ne peut
s écarter de plus de 1 5 ' de la
population moyenne des cir-
conscnptions du département

Art h

Dans le délai prévu a l'arti
cie 5. le Gouvernement est
autorise a déterminer par or
donnance . après avis de l' as-
vemblee territoriale compétente
deux circonscriptions sur le ter
riloire de la Nouvelle-Calédonie
et dépendances et deux circons
cnptions sur celui de la Polyné
sie française

An 7

Avant d'être transmis au

Conseil d' État . les projets d or-

Texte coBsMrré
comme adopte

par l'Asuablee aattonale

Alinéa sans modification

Sauf.

. et Marseille et dans
les départements comprenant
un ou des cantons non consti
tues par un territoire continu,
ou dont la population , au recen
serrent général dc la population
de I 9SJ. est supérieure ,i
41) IXMI habitants . la délimita
tion des circonscriptions res
pccte les limites cantonales

I es écars de population en
tre les circonscnptions ont pour
ohiet de permettre la pme en
compte d impératifs d'intérêt
général . en aucun cas

plus de
-V; de la population

département

Art 6

Sans moditkation.

Art "

Alinéa sans modification

Propositions de la eoaaissioi

Art. 6 .

Conforme

Art 7

Conforme
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Texte de reference

Code électoral .
( Texte en vigueur )

Art. L M) - Peuvent être
inscrits sur les listes électorales
en dehors des penodes de revi
sion :

I " Les fonctionnaires et
agents des administrations pu
bliques mutes ou admis a faire
valoir leurs droits a la retraite

Texte 4a projet de loi

uonnance sont soumis pour avis
a une commission qui com
prend

I deux conseillers d'hut ou
anciens membres du Conseil
d'ttal ayant au 'noms le grade
de conseiller d'Htat. designes
par l'assemblée «enerale du
Conseil d' ttat ;

2 " deux conseillers a la Cour
de cassation ou anciens mem
bres de la ( our de cassation.
ayant ,iu moins le grade de con
seille! d la Cour de cassation.
designes par l'assemblée géné
rale de la C our de cassation :

deux conseillers-maîtres a
la Cour des comptes ou anciens
membres de la Cour des comp
tes ayant au moins le grade de
conseiller-maître . designes par
la chambre du conseil de la
( our des comptes

l a commission siege auprès
du ministre de l' intérieur lors
qu' il s'agit des départements
métropolitains . et auprès du
ministre des départements ct
terntoires d'outre-mer lorsqu' il
s' agit des départements d'ou
tremer et des territoires de la
Polynésie française et de la
Nouvelle-Calédonie et dépen
dances

Art S

Le projet de loi portant raiiti
cation des ordonnances devra
être dépose devant le Parlement
au plus tard le M décembre
i4Kh ,

Texte considéré
comme adopte

par l'Asseablee nationale

i deux conseillers d État
designe par l'assemblée générale 1
du Conseil d' État :

2 " deux conseillers a la Cour
de cassation designes par l'as
semblée générale de la Cour de
cassation ;

,v deux oiPNîilIrrs-mailres a
la Cour des comptes designes
par la chambre du conseil de la
Cour des comptes

La commission

dépen
dances .Von ans et rendu pu
blic

Art S

Sans modification

Propositions de la rululou

Art 8

Conforme
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Texte de reference

Code électoral
( Texte en vigueur )

après la clôture des délais d' ins
cription ainsi que les membres
de leur famille domicilies avec
eux i la date de la mutation ou
de la mise à la retraite ;

2" Les militaires renvoyés
dans leurs foy ers apres avoir
satisfait a leurs obligations léga
les d'activité, liberes d'un rappel
de classe ou demobilises apres
la clôture des délais d' inscrip
tion . ainsi que ceux ayant
change de domicile lors de leur
retour a la vie civile .

3' Les Français et Françaises
remplissant la condition d'âge
exigée pour tire électeur, apres
la clôture des délais d'inscrip
tion .

Texte di projet de loi

TITRE III

Dispositions finales .

Art 9

Les dispositions du titre
premier de la presente loi pren
dront effet lors du premier re
nouvellement général de l' As
semblée nationale suivant la
publication des ordonnances
prévues au titre II

Texte coasMert
comme adopté

par l'Assemblée aatioaale

TITRE III

Dispositions diverses .

Art. 9 A ( nouveau t

L article L. 30 du code électo
ral est complète par un 4 ' ainsi
rédigé :

■ 4 Les Français et Françai
ses qui ont ete naturalises apres
la clôture des délais dinscrp-
tion

Art 9

Sans modification

Propositions de la cobMisstoi

TITRE III

Dispositions diverses .

Art 9. A

Conforme .

Art 9 .

Conforme
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Annexe n° 1 .

Code électoral .
(Texte en vigueur )

LIVRE PREMIER

Élection des deputes, des conseillers généraux et des conseillers municipaux des départements

TITRE II

DISPOSITIONS SPÉCIALES A L'ÉLECTION DES DÉPITÉS

CHAPITRE II

MODE DE SCRUTIN

Art. L 121 — Les députes sont élus , dans les départements . au scrutin de liste a la représentation
proportionnelle à la plus forte moyenne , sans panachage ni vote préférentiel Le département forme
une circonscription .

Art L 124 - Seules sont admises a la répartition des sieges les listes ayant obtenu au moins
5 X des suffrages exprimes . Les sieges sont attribues aux candidats d'apres l 'ordre de présentation sur
chaque liste . Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l'attribution du dernier siege . celui-ci
revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d égalité de suffrages . le siege
est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclames élus

Art L 125 — Les sièges des députes élus dans les départements sont repartis conformément au
tableau n" I annexe au présent code.

La révision de la répartition des sièges a lieu au cours de la première session ordinaire du
Parlement qui suit la publication des résultats du recensement général de la population



- 26 -

CHAPITRE V

DÉCLARATIONS DE CANDIDATURES

Art L 154. - Les candidats sont tenus de faire une déclaration de candidature.

Art L 15S. - La déclaration de candidature résulte du dépôt à la préfecture d'une liste
comprenant un nombre de candidats égal au nombre de sièges 4 pourvoir augmente de deux .

Elle est faite collectivement pour chaque liste par le candidat tète de liste ou par un mandataire
porteur d'un mandat écrit établi par ce candidat.

La liste déposée comporte la signature de chacun des candidats. Elle indique expressément :
I * le titre de la liste ;

2* les nom. prénoms, date et lieu de naissance , domicile et profession de chacrn des candidats.

La déclaration de candidature peut comporter l'indication d'un emblème que les candidats
choisissent pour qu'il soit imprimé sur leur bulletin de vote.

Art L 156. - Nul ne peut être candidat dans plus d'une circonscription électorale ni sur plus
d'une liste .

Est nul et non avenu l'enregistrement de listes portant le nom d'une ou plusieurs personnes ayant
fait acte de candidature dans une autre circonscription ou figurant sur une autre liste de candidats.

Art L 158. — Le candidat tète de liste ou son mandataire verse entre les mains du trésorier-
payeur général agissant en qualité de préposé de la Caisse des dépôts et consignations un caution
nement de 1.000 F par siege à pourvoir.

Le cautionnement est remboursé aux listes qui ont obtenu au moins 5 X des suffrages exprimés.

Sont prescrits et acquis au Trésor public les cautionnements non réclamés dans un délai d'un an
à compter de leur dépôt.

Art L 162. — Les retraits de liste sont autorisés pendant la période prévue au premier alinéa
de l'article L. 157 du présent code ; ils prennent la forme d'une déclaration signée du candidat tète
de liste et contresignée par la majorité des membres de la liste.

Les retraits individuels de candidature ne sont pas autorisés.

Art L 16J. - En cas de décès d'un candidat postérieurement à l'expiration du délai prévu à
l'article L. I 5 7 , il est procédé i la mise à jour de la liste par le dépôt en préfecture , en double
exemplaire, dans les trois jours suivant le décès , d'une déclaration complémentaire signée du candidat
tète de liste et d'un candidat nouveau appelé i compléter la liste au dernier rang .

Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, demeurent valables sans
modification les listes portant le nom d'un candidat décédé postérieurement au huitième jour
précédant le scrutin.

CHAPrmt VI

PROPAGANDE

Art L 165. — Un décret en Conseil d'État fixe le nombre et les dimensions des affiches que
chaque liste peut faire apposer sur les emplacements prévus i l'article L. S I ainsi que le nombre et
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Il dimension des circulaires et bulletins de vote que chaque liste peut faire imprimer et envoyer aux
électeurs.

Le bulletin de vote comporte le titre de la liste, les noms de tous les candidats de la liste, classés
dans un ordre conforme i celui de la déclaration de candidature et, éventuellement, un emblème
imprimé choisi par les candidats.

L'impression et l'utilisation, sous quelque forme que ce soit, de toute autre circulaire, afliche ou
bulletin et de tout tract sont interdites.

Art L 166. - Vingt jours avant la date des élections, il est institué pour chaque circonscription
une commission chargée d'assurer l'envoi et la distribution de tous les documents de propagande
électorale.

La composition et les conditions de fonctionnement de cette commission sont fixées par un
décret en Conseil d'État

Chaque candidat tête de liste ou son mandataire participe , avec voix consultative , aux travaux
de cette commission.

Art L 167 - L'État prend i sa charge les dépenses provenant des opérations effec.uées par les
commissions instituées par l'article L. 166 ainsi que celles qui résultent de leur fonctionnement.

En outre, il est remboursé aux listes ayant obtenu au moins 5 X des suffrages exprimés le coût
du papier, l'impression des bulletins de vote, affiches,circulaires, ainsi que les frais d'affichage.

Art L 167-1. — l. - Les partis et groupements peuvent utiliser les antennes du service public
de radiodiffusion et de télévision pour leur campagne en vue des élections législatives. Chaque
émission est diffusée simultanément par les sociétés nationales de télévision et de radiodiffusion.

Il . — Une durée d'émission de trois heures est mise à la disposition des partis et groupements
représentés par des groupes parlementaires de l'Assemblée nationale .

Cette durée est divisée en deux séries égales, l'une étant affectée aux groupes qui appartiennent
i la majorité. l'autre à ceux qui ne lui appartiennent pas.

Le temps attribué à chaque groupement ou parti dans le cadre de chacune de ces séries
d'émissions est déterminé par accord entre les présidents des groupes intéressés. A défaut d'accord
amiable , la répartition est fixée par les membres composant le bureau de l'Assemblée nationale
sortante, en tenant compte notamment de l'importance respective de ces groupes : pour cette
délibération, le bureau est complété par les présidents de groupe.

III . — Tout parti ou groupement présentant des listes dans vingt circonscriptions au moins a
accès aux antennes du service public de radiodiffusion et de télévision , pour une durée de sept
minutes, des lors qu'aucun de ses candidats i.'appartient i l'un des groupements ou partis bénéficiant
d'émissions au titre du paragraphe ll.

L'habilitation est donnée à ces partis ou groupements dans des conditions fixées par décret .

IV. — Les conditions de production , de programmation et de diffusion des émissions sont fixées,
après consultation des conseils d'administratio'i des sociétés nationales de télévision et de radiodif
fusion , par la Haute Autorité de la communication audiovisuelle.

V. — En ce qui concerne les émissions destinées à être reçues hors métropole, la Haute Autorité
de la communication audiovisuelle tient compte des délais d'acheminement et des différences
d'heures.

CHAPITRE VIII

OPÉRATIONS DE VOTE

Art L 174. — Les voix données aux listes comprenant un candidat qui a fait acte de candi
dature sur plusieurs listes sont considérées comme nulles ; ces listes ne peuvent obtenir aucun siege.
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Ar L. 175 - Le recensement général des votes est effectue, pour toute circonscription
électorale. au chef-lieu du département, le lundi qui suit le scrutin . en présence des représentants des
listes , par une commission dont la composition et le fonctionnement sont précises par an décret en
Conseil d' État .
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Annexe n' 2.

Décisions da Conseil constitutionnel (extraits).

1 . Décision n' 76-72 D.C. du 12 janvier 1977 ( loi autorisant le Gouvernement à modifier par
ordonnances les circonscriptions pour l'élection des membres de la Chambre des députés du territoire
français des Afars et des Issas) :

• Considérant que, s'il est. .., spécifié à l'alinéa premier de l'article 38 précité de la Constitution,
que c 'est pour l'exécution de son programme que le Gouvernement se voit attribuer la possibilité de
demander au Parlement l'autorisation de légifier, par voie d'ordonnances, pendant un délai limité , ce
texte doit être entendu comme faisant obligation a* Gouvernement d' indiquer avec précision ai
Parlement , lors dl dépôt d'n projet de loi d' habilitation et pour la justification de la demande
présentée par lit , quelle est la finalité des mesures qa'll se propose de prendre ;

• Considérant qu'il y a donc lieu d'exclure toute autre interprétation et notamment celle qui serait
tirée d'un rapprochement avec les énonciations de l'alinéa premier de l'article 49 de la Constitution ;
que celle-ci , en effet, qui tend à conférer une acceptation analogue au terme • programme • et à
l 'expression « déclaration de politique générale », d'une part. ne ferait aucune place, pour une
éventuelle justification de recours aux dispositions de l'article 38 , aux notions de circonstances
imprévues ou de situation requérant des mesures d'urgence et, d'autre part en raison de sa généralité ,
aurait pour résultat d'étendre, sans liantes définies , le champ d'application de la procédure d'habili
tation prévue audit article 38 . au détriment du respect des prérogatives du Parlement. •

2 . Décision n* 81-134 D.C. du 5 janvier 1982 ( loi d'orientation autorisant le Gouvernement,
par application de l'article 38 de la Constitution , à prendre des mesures d'ordre social ) :

• Considérant que , ( la loi )... ne méconnaît pas davantage tes dispositions de la Coistititioi
relatives a» lois organiques dés lors que le texte soimis à l'examen di Conseil constititioiiel
ne permet aDcanement l' intervention d'ordoniaaces dans des matières que la Constitution reserve
à de telles lois . »

3 . Décision n* 85-196 D.C. du 8 août 198S ( loi sur l'évolution de la Nouvelle-Calédonie ) :

• Considérant qu'aux termes de l'article 2. premier alinéa, déjà c' té , de la Constitution , la
République • assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou
de religion • que, selon l'article 3 . troisième alinéa, le suffrage • est toujours universel , égal et
secret ■ ; que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose que
la loi « doit être la même pour tous , soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse . Tous les citoyens étant
égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités , places et emplois publics, selon leur
capacité et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents ;

t Mais considérant que le congrès , dont le rôle comme organe délibérant d'un territoire
d'outre-mer ne se limite pas à la simple administration de ce territoire doit, pour être représentatif
du territoire et de ses habitants dans le respect de l'article 3 de la Constitution, être élu sur des bases
essentiellement démographiques : que s'il ne s'ensuit pas que cette représentation doive être
nécessairement proportionnelle à la population de chaque région ni qu'il ne puisse être tenu compte
d'autres impératifs d'intérêt général, ces considérations ne peuvent cependant intervenir que dans une
autre mesure limitée qui, en l'espèce, a été manifestement dépassée . •


